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PROCÈS VERBAL 
SEANCE  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

5 OCTOBRE  2020 
 

 

Le  5 Octobre 2020, à 19h00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 29 Septembre 2020, s'est 

assemblé à la salle des fêtes de St Trélody, sous la Présidence de M. Bernard  GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD, Maire,  FERNANDEZ, LAPARLIERE, HUE, ROBERT, 

MESSYASZ, CAZAUBON, GARRIGOU, CHAPELLAN Adjoints, MUSETTI, SCOTTO DI LUZIO,  CROMER, DALCIN, LE 

BREDONCHEL, BAHLOUL, ROHEL, RASCAR, MICHELON, Conseillers Municipaux formant la majorité des membres en 

exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS  REPRÉSENTÉS : 
 

M. SONNI Conseiller M
al
 qui a donné procuration à Mme FERNANDEZ Adjointe 

M FLEURT Conseiller M
al
 qui a donné procuration à M CAZAUBON Adjoint 

M. MAISONNAVE Conseiller M
al
 qui a donné procuration à M. ROBERT Adjoint 

Mme TEXIER Conseillère M
ale

 qui a donné procuration à Mme RASCAR Conseillère M
ale

 

M SETTIER Conseiller M
al
 qui a donné procuration à M MICHELON Conseiller M

al
 

 

ABSENTS EXCUSES : MM.SEGUIN, BASQUE, BOUDEAU, CADRET, ALCOUFFE et FARGEOT Conseillers Municipaux      
                                     
 

RAPPORTEUR : Bernard GUIRAUD       

 

 049 - OBJET : Désignation d'un secrétaire de séance 

 

Conformément aux dispositions du Code Général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire invite l'assemblée à procéder à 

la désignation d'un secrétaire de séance et propose la candidature de Madame Murielle GARRIGOU 

 

LE  CONSEIL MUNICIPAL DESIGNE   

 À L'UNANIMITÉ 

 

 Madame Murielle GARRIGOU en qualité de secrétaire de séance. 

----------------------------------------- 

 

Le  5 Octobre 2020, à 19h00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 29 Septembre 2020, s'est 

assemblé à la salle des fêtes de St Trélody, sous la Présidence de M. Bernard  GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD, Maire,  RASCAR, MICHELON, Conseillers Municipaux formant 

la majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS : FERNANDEZ, LAPARLIERE, HUE, ROBERT, MESSYASZ, CAZAUBON, GARRIGOU, CHAPELLAN 

Adjoints, MUSETTI, FLEURT, SCOTTO DI LUZIO,  SONNI, SEGUIN, CROMER, DALCIN, MAISONNAVE, BASQUE, LE 

BREDONCHEL, BOUDEAU, BAHLOUL, ROHEL, CADRET, ALCOUFFE, FARGEOT, TEXIER, SETTIER, Conseillers 

Municipaux                                           
 

 

 

 

RAPPORTEUR : Bernard GUIRAUD       

 

 050 - OBJET : Approbation du PV de la séance du 10 juillet 2020 

 

Monsieur le Maire  constate l'absence du quorum et clôt la séance. 

 

   


